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Réseau de prévention et de prise en charge de l'obésité de l'enfant en Aquitaine 

 

 
 

RECOMMANDATIONS ET PRINCIPES DE PRISE EN CHARGE DES ENFANTS 

ADOLESCENTS OBESES DANS LE CADRE DU RéPOP AQUITAINE 

 
 
 
LES PRINCIPES DU RéPOP AQUITAINE : 
 

1. La prise en charge concerne les enfants en surpoids ou adolescents en surpoids ou 
obèses (IMC > 97° percentile) résidant en Gironde principalement (et à partir de 
2010, possibilité d’inclure quelques patients de Dordogne, des Landes et du Lot et 
Garonne) 

 
2. Le réseau propose une prise en charge multidisciplinaire, autour d’un dossier médical 

partagé, dont le médecin libéral du réseau est le pivot 
 
3. La durée de la prise en charge dans le réseau est de 2 ans maximum 

 

LES OBJECTIFS DU RéPOP AQUITAINE : 

1. mettre en place et promouvoir le dépistage précoce des enfants en surpoids 

2. développer et coordonner la prise en charge des enfants et adolescents en surpoids 

ou obèses autour d’une équipe pluridisciplinaire 

3. mener des actions de prévention de l’obésité  

4. favoriser l’implication de tous les professionnels en contact avec les enfants et 

adolescents, ainsi que les institutions et associations diverses. 
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LES OBJECTIFS DE LA PRISE EN CHARGE DANS LE RéPOP AQUITAINE : 
 

1. Obtenir un changement des comportements de l’enfant et de sa famille : 

 Sur la plan alimentaire : ramener l’alimentation à une alimentation conforme 

aux recommandations du PNNS 

 Sur le plan de l’activité physique : lutter contre la sédentarité et augmenter 

l’activité physique 

 

2. Objectif de poids : découle des changements de comportement : 

 Ramener l’enfant à une corpulence normale (diminuer l’IMC et au minimum le 

stabiliser) 

 En pratique : 

o Pour un enfant qui continue de grandir (avant la fin du pic pubertaire), 
stabiliser le poids ce qui revient à faire baisser l’IMC 

o Pour un adolescent en fin de croissance, il faudra envisager : 
• au minimum de ne plus prendre de poids 
• une perte de poids très progressive 
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Les  référentiels partagés diététiques du RéPOP Aquitaine* 
 
 

 Conseils généraux du PNNS : 

� Encouragement de la pratique de 3 repas réguliers et d’un goûter 
 
� Incitation à augmenter sa consommation de légumes et fruits  

(tendre vers le repère du PNNS de  5 par jour) 
 
� Limitation de la consommation d’aliments riches en sucre et/ou graisses  

(viennoiseries, pâtisseries sucrées et salées, biscuits sucrés et salés, sodas et 
autres boissons, graisses de cuisson, …) 

 
� Ne pas exclure les féculents et produits céréaliers  
 

 

 Dialoguer autour des difficultés spécifiques à chaque enfant : 

� Exemple : l’enfant gros mangeur : 
Lui apprendre à se servir des portions adaptées (rappeler que les portions des 
enfants ne sont pas les mêmes que celles des adultes), lui apprendre à ne se servir 
qu’une portion de chaque plat et à ne pas se resservir. 
 
� Exemple : l’enfant grignoteur :  

Trouver des solutions pour limiter le grignotage par une réflexion et 
mobilisation de l’ensemble de la famille (de la fratrie aux grands parents)   

� Adaptation des achats et du  contenu des placards. 
� Apprentissage des repères de sensation faim/satiété.  

 
� Dans tous les cas :  

� Éduquer l’enfant et les parents consommateurs (lecture des étiquettes 
et des emballages produits). 

� Connaître les goûts et habitudes alimentaires de l’enfant, les modes de 
vie de la famille, pour y adapter les recommandations. 

 
 
 
 
 
 

* référentiels élaborés par un groupe de professionnels pluridisciplinaires, libéraux, hospitaliers, de santé 
communautaire dans le cadre de la création du réseau de prise en charge de l’obésité des enfants en Aquitaine, 
sur la base des recommandations du PNNS  
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Les référentiels partagés activité physique du RéPOP Aquitaine* 

 
 
 

 Conseils généraux : 

 
� Pratique régulière d’une activité physique (équivalent à 30 min à 1 h par 

jour de marche rapide) en jouant sur les 3 possibilités ci-dessous :  
 

� Multiplier les occasions d’activité physique quotidienne : 
• prendre les escaliers plutôt que l’ascenseur 
• aller à l’école à pied 
• jeux extérieurs 
• … 

 
� Activité physique de loisir le WE et les vacances : 

• le WE en famille : vélo, roller, marche  
• Centre de vacances et loisirs pour les vacances  …. 

 
� Activité physique ou sportive structurée : 

• Inscription à un club de sport, 
• Sport pendant les vacances (stages, colonies de vacances, …) 

 
� Réduction des périodes d’inactivité (réduire les heures passées devant un 

écran, etc.) 
 
 

 Conseils pratiques adaptés à l’enfant et la famille: 

 
� L’aider à trouver des solutions spécifiques selon ses envies et attentes 
 
� Anticiper pour proposer des activités pendant les vacances scolaires 
 
� L’orienter vers les ateliers d’activité physique adaptée pour les enfants en 

surpoids 
 
� Contacter le professeur d’EPS, les animateurs de Centres de vacances et 

loisirs (via l’éducateur sportif du réseau RéPOP Aquitaine)  
 
 

* référentiels élaborés par un groupe de professionnels pluridisciplinaires, libéraux, hospitaliers, de santé 
communautaire dans le cadre de la création du réseau de prise en charge de l’obésité des enfants en Aquitaine, 
sur la base des recommandations du PNNS. 
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Le dossier médical informatisé 

 
 
Les dossiers médicaux partagés sont (préférentiellement) informatisés dans un premier 
temps afin de permettre une rapidité de transmission entre les professionnels de santé 
suivant l’enfant. 
Le dossier informatisé du RéPOP est géré en partenariat avec Télésanté Aquitaine 
(TSA).  
Pour utiliser ce dossier informatisé, il faut préalablement s’inscrire auprès de TSA en 
contactant Christophe MAURY au 05 35 54 02 56. 
 
Pour utiliser ce dossier il vous suffit d’avoir une connexion ADSL et une carte CPS. 
Pour les professionnels ne possédant pas de cartes CPS, le RéPOP : 
� prend en charge le coût des cartes (pour les diététiciennes et les psychologues) 
� et fournit un lecteur à chaque professionnel concerné 
 
Le guide d’utilisation du dossier médical informatisé complet est disponible sur la page 
d’accueil du site du RéPOP : www.repop-aquitaine.org 

 

Connexion au dossier informatisé (après inscription) 
Adresse web du serveur pour se connecter : http://dossier.sante-aquitaine.net 
Une fois cette adresse saisie, sélectionnez le réseau RéPOP. L’écran ci-dessous apparaît, 
il faut vous connecter en cliquant sur l’image «Lecteur CPS ». 

 

Indiquez votre code PIN sécurisé CPS composé de quatre chiffres. 
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Enfin cliquez sur « Rechercher/Créer un patient » pour accéder au gestionnaire des 
dossiers. 
 

 

La barre d’outils permet la saisie d’un nouveau patient par le corps médical mais aussi la 
recherche d’un patient et la consultation et/ou la modification des comptes rendus par 
les utilisateurs concernés. 
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Création et inclusion d’un dossier patient  
 

Recherche d’un patient déjà créé sur le réseau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Création d’un nouveau document de consultation 
Données médicales > Document > Nouveau > A partir d’un modèle de document 
 
Consultation d’un document déjà saisi 
Données médicales > Documents > Double clique sur le document choisi dans la liste 
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La consultation d’inclusion N°1 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prévoir une consultation longue 

Les objectifs de la consultation n°1 sont de : 
- Confirmer le diagnostic de surpoids et son historique et le quantifier 
- Rechercher les facteurs de risque associés (ATCD familiaux d’obésité, de diabète, 

d’hyperlipidémie, de maladie cardio-vasculaire ou personnels de diabète, de RCIU, 
acanthosis nigricans, d’obésité abdominale …) 

- Rechercher une étiologie au surpoids (ralentissement statural, signes d’hypercorticisme, 
retard psychomoteur, dysmorphie …) 

- Rechercher des signes de mauvaise tolérance (physique et/ou psychologique), de signes de 
gravité, de complication ou retentissement (orthopédique, respiratoire, cutané, 
gynécologique,...) 

- Recueillir des données administratives et médicales sur le dossier médical  
- Rechercher des informations sur le mode de vie de l’enfant et son environnement scolaire,  

psychologique, social et familial 
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Le déroulé de la consultation d’inclusion n°1  

(la consultation doit suivre le déroulé du dossier médical partagé)  
 

 Peser et mesurer l’enfant 

 Reconstituer les courbes de poids et taille et de corpulence à partir des données 

antérieures de poids et de taille (carnet de santé) à l’aide d’un logiciel spécifique  ou en 

courbes papier si le médecin n’est pas informatisé 

 Interrogatoire précis avec recherche des antécédents personnels et familiaux pouvant 

évoquer l’existence d’un facteur de risque étiologique ou de complication 

(retentissement),  

 Questions sur le mode de vie de l’enfant : sa vie scolaire, sa situation familiale, … 

 Examen médical complet de l’enfant avec prise de la tension artérielle et examen du 

stade pubertaire, recherche de vergetures, anomalies orthopédiques, examen de la 

glande thyroïde 

 Recherche de troubles et complications associées à l’obésité 

 Point sur les examens biologiques réalisés et prescription éventuelle d’examens 

biologiques complémentaires 

 Remise d’un carnet de vie (alimentation et activité physique) à remplir pour la 

consultation suivante) facultatif 

 Faire signer les consentements d’adhésion au RéPOP à la famille 

 Date deuxième consultation d’inclusion (délai idéal d’environ deux semaines) 

 Remplissage du dossier informatisé (ou papier si le médecin n’est pas informatisé) 

 

 

L’onglet « synthèse » permet d’avoir une vue globale du compte rendu et d’ajouter des 
commentaires supplémentaires au besoin. 
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Obtenir automatiquement une synthèse de la consultation : 

> Données médicales  
> Document  
> Nouveau  
> A partir d’un modèle de document  
> Synthèse inclusion 1 
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La consultation d’inclusion N°2 : le diagnostic éducatif 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prévoir une consultation longue 
 
Les objectifs de la consultation d’inclusion n°2 sont de : 
- réaliser un « diagnostic éducatif » dans l’objectif de connaître pour l’enfant et sa 

famille : 
o le mode de vie de manière globale aussi bien que sur le plan des rythmes scolaires, 

des modes de garde et de l’encadrement 
o les habitudes alimentaires (perceptions, préférences, habitudes personnelles et 

familiales...) 
o les habitudes et pratiques d’activité physique et de sédentarité (perceptions, 

préférences, habitudes personnelles et familiales ...) 
- définir en accord avec l’enfant et sa famille des objectifs thérapeutiques  
- déterminer en accord avec l’enfant et sa famille la stratégie et les modalités de prise en 

charge et du rythme du suivi   
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Le déroulé de la consultation d’inclusion n°2  

(la consultation doit suivre le déroulé du dossier médical partagé)  
 

 Interrogatoire et /ou commentaire et analyse des données du  carnet de vie remis lors 

de la consultation précédente sur : 

� le mode de vie  

� les habitudes alimentaires  

� les habitudes et pratiques d’activité physique et de sédentarité  

 Interrogatoire sur le comportement psychologique et les éventuelles difficultés 

familiales  

 Définition et remise d’un document écrit résumant les objectifs thérapeutiques de prise 

en charge (en lien avec les référentiels partagés), en termes : 

� d’alimentation  

� d’activité physique 

� de comportement familial  

� éventuellement en terme de poids : objectif pondéral 

(éventuellement remise d’autres documents utiles) 

 Définition (selon les critères précisés dans l’encadré ci-dessous) en accord avec l’enfant 

et sa famille de la stratégie et les modalités de prise en charge et du rythme du suivi  

et en particulier si : 

� un recours au psychologue est souhaitable et ses modalités  

� une  évaluation +/- un suivi avec un diététicien est souhaitable et ses modalités  

� un recours aux autres possibilités proposées par le RéPOP est souhaitable 

 Date de la prochaine consultation de suivi  

 Remplissage du dossier informatisé  

 

Bien entendu, les modalités de prises en charge pourront être 
réévaluées à l’issue de chaque consultation. 
 
 

L’onglet « synthèse » permet d’avoir une vue globale du compte rendu et d’ajouter des 
commentaires supplémentaires au besoin.
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Obtenir automatiquement une synthèse de la consultation : 

> Données médicales  
> Document  
> Nouveau  
> A partir d’un modèle de document  
> Synthèse inclusion 2 
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Facteurs déterminant le niveau de prise en charge 
Les facteurs déterminants le niveau de prise en charge (rythme du suivi, 
recours à un avis spécialisé ou à un(e) diététicien (ne) et/ou un(e) 
psychologue, sont : 
 - le niveau d’excès de poids, 
 - le contexte familial, social et psychologique  
- et surtout les capacités à mettre en oeuvre les changements demandés au 
niveau de l’alimentation, l’activité physique et l’organisation familiale.  
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Les consultations médicales de suivi d’un enfant ou adolescent en surpoids  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
A chaque consultation de suivi (prévoir consultation un peu longue) : 

 
Les objectifs de chaque consultation de suivi sont de : 
- évaluer les changements réalisés en relation avec les objectifs thérapeutiques définis 

lors de la consultation précédente (en différenciant connaissance, attitude  et 
modification réelle du comportement et en évaluant la capacité de maintenir ces 
changements sur le long terme) en termes : 

o d’alimentation  
o d’activité physique 
o de comportement familial pour les achats et la gestion des courses 
o de modification de l’IMC 

- re-définir en accord avec l’enfant et sa famille les nouveaux objectifs thérapeutiques  
- réévaluer les modalités de prises en charge et le rythme du suivi et les redéfinir si 

besoin 
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Le déroulé de la consultation médicale de suivi 

(la consultation doit suivre le déroulé du dossier médical partagé) 
  

 Peser et mesurer l’enfant 

 Actualiser les courbes de poids et taille et de corpulence à partir des données du jour 

(logiciel spécifique ou courbes papier) et commentaire de cette courbe 

 Examen médical  

 Faire le point avec le patient et sa famille sur les changements réalisés en relation avec 

les objectifs thérapeutiques définis lors de la consultation précédente  

 Faire le point avec le patient et sa famille sur la stratégie et les modalités de prise en 

charge ainsi que sur le rythme du suivi. La redéfinir si besoin, notamment si : 

� un recours au psychologue est souhaitable et ses modalités 

� un suivi avec un diététicien est souhaitable et ses modalités 

 Remise d’un document écrit résumant les nouveaux objectifs thérapeutiques de prise en 

charge (+/- remise d’autres documents utiles) 

 Date de la prochaine consultation de suivi (si possible assez rapprochée) 

 Remplissage du dossier informatisé (ou papier si le médecin n’est pas informatisé) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’onglet « synthèse » permet d’avoir une vue globale du compte rendu et d’ajouter des 
commentaires supplémentaires au besoin.
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Les modalités pratiques de recours aux autres professionnels  
et /ou institutions partenaires du réseau RéPOP 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment trouver une diététicienne ou un psychologue pour le suivi de l’enfant ? 
Une liste des professionnels du réseau sera mise à jour régulièrement et disponible sur le site du 
RéPOP ou auprès de la coordination du réseau. Vous pouvez choisir avec la famille parmi ces 
professionnels formés dans le RéPOP, celui ou celle qui pourra suivre l’enfant.  
Sinon, la famille peut contacter la diététicienne ou la psychologue du réseau qui lui indiqueront 
la(les) personne(s) la(es) plus adaptée(s) pour l’enfant (notamment par rapport à sa localisation 
géographique) 
Tél : 05 56 96 00 82 
Diététicienne : diet.repop.aquitaine@orange.fr  
Psychologue : psy.repop.aquitaine@orange.fr 
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Comment avoir recours à l’éducation thérapeutique ? 
Des séances d’éducation thérapeutique de groupe par thème et par tranche d’âge sont 
régulièrement organisées par l’équipe de coordination du réseau et des professionnels libéraux du 
réseau et pourront être proposées à des enfants inclus dans le réseau susceptibles d’être 
intéressés. De plus des cours de cuisine sont également proposés pour les parents des patients 
inclus.  
 
Pour connaître les dates et inscrire un patient à l’éducation thérapeutique, vous pouvez contacter 
le RéPOP ou consulter notre site : www.repop-aquitaine.org.  
 
Comment avoir recours au plateau technique de l’hôpital pour des bilans en hospitalisation de 
jour ? 
A l’issue des consultations d’inclusion (ou en cours de suivi), si vous pensez qu’il est nécessaire de 
faire des examens complémentaires, vous pouvez demander un bilan à réaliser à l’hôpital en 
cochant la case « Bilan CHU » sur la consultation d’inclusion 2 (ou les consultations de suivi). Un 
des médecins coordinateurs vous contactera pour décider avec vous de ce qu’il convient de 
réaliser comme examens. La coordination du réseau se chargera d’organiser ce bilan avec l’enfant 
et sa famille. Une évaluation pluridisciplinaire par l’équipe du RéPOP sera systématiquement 
effectuée lors des bilans. 
 
Comment avoir recours au Centre Montpribat ? 
Vous pouvez cocher sur la consultation d’inclusion 2 ou sur toute consultation de suivi la case 
« Montpribat » en précisant les périodes de séjour souhaitées par la famille et la coordination du 
réseau se chargera de l’inscription et de l’organisation du séjour au Centre Montpribat pour 
l’enfant ou l’adolescent concerné. 
 
Comment avoir recours à l’enseignant en activité physique et aux ateliers d’activité physique 
adaptée ? 
Si vous pensez que l’activité physique de l’enfant est insuffisante et que au terme du diagnostic 
éducatif (ou au cours du suivi), vous n’avez pas trouvé de solutions permettant d’améliorer 
l’activité physique de l’enfant ou de l’adolescent, vous pouvez : 
 

 demander à l’enseignant en activité physique adapté du RéPOP de recevoir l’enfant et sa 
famille pour une consultation spécifique sur l’activité physique afin de trouver avec eux 
des solutions pour améliorer l’activité physique de l’enfant 

 
 demander à l’enseignant en activité physique adapté du RéPOP prendre contact avec les 

professeurs d’EPS de l’enfant ou les structures associatives sportives locales afin de 
faciliter l’intégration de l’enfant dans ces structures. 

 
 ou orienter l’enfant vers des ateliers d’activité physique adaptée si il n’a pas été trouvé 

d’autres solutions pour augmenter l’activité physique des enfants 
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Pour tous ces recours, il vous suffit de l’indiquer sur le compte-rendu de la consultation à la 
dernière page (Objectifs fixés – Page 2/2).  
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Les modalités pratiques d’indemnisation des professionnels 
libéraux adhérant au réseau RéPOP Aquitaine 

 

Pour le médecin  
 
Le médecin saisit directement son compte-rendu sur le dossier informatisé partagé du RéPOP.  
(Le seul document papier à renvoyer au RéPOP est le consentement d’adhésion du patient) 
  
A la fin de chaque trimestre, le médecin du RéPOP reçoit de la coordination du réseau, le relevé 
d’honoraires reprenant le nombre total de consultations réalisées pendant le trimestre pour les 
patients qu’il suit. Le médecin doit vérifier ce relévé et le renvoyer signé à la coordination du 
RéPOP. 
 
Rappel des indemnisations des médecins prises en charge par le RéPOP : 

Consultation d’inclusion N°1 + Consultation d’inclusion N°2 : forfait de 60 € payé 

directement par le RéPOP (en plus des 2 C ou 2 Cs payées par le patient) 

Consultations de suivi : 20 € / consultation, payé directement par le RéPOP (en plus du C ou Cs) 

 

Pour le psychologue et le diététicien : 
 
Après chaque consultation, le professionnel saisit son compte-rendu diététique ou 
psychologique sur le dossier médical informatisé 
 
A la fin de chaque mois, les psychologues et les diététiciens du RéPOP envoient à la 
coordination du réseau, le relevé d’honoraires rempli et signé, reprenant le nombre de 
consultations d’évaluation et de consultations de suivi réalisées. 
 
Rappel des indemnisations des diététiciennes et psychologues prises en charge par le RéPOP 

Consultation d’évaluation : 40 € (payée directement par le RéPOP) limitée à 1 évaluation par 
patient 
Consultation de suivi : 40 € par consultation (payée directement par le RéPOP) 

o limitées à 8 consultations diététiques par enfant sur les 2 années 
o limitées à 15 consultations de suivi psychologiques par enfant sur les 2 

années 
NB : Le patient ne paie rien ; c’est le réseau qui paie directement ces professionnels. 
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Contacts du RéPOP Aquitaine 
 

RéPOP Aquitaine:  

1 rue Despujols 

33 000 Bordeaux 

Accueil téléphonique : 05 56 96 00 82 

Fax : 05 56 96 11 95 

Courriel : repop.aquitaine@wanadoo.fr 

 

Médecins coordonnateurs : Docteur Hélène THIBAULT (helenethibault@aol.com) 

 Docteur Stéphane BOULARD (boulard.repop.aquitaine@orange.fr) 

Psychologue : Orianne ONORATO (psy.repop.aquitaine@orange.fr)  

Diététicienne : Anouck PARTHENAY (diet.repop.aquitaine@orange.fr)  

Enseignant en Activité Physique Adaptée : Grégory LAUGA (sport.repop.aquitaine@orange.fr)  

Coordinatrice administrative : Caroline RESPLANDY (admin.repop.aquitaine@orange.fr)  

Secrétaires comptables : Céline DESGOUILLONS et Charlotte CASTERA 

(repop.aquitaine@wanadoo.fr)  

 


